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LE CANlADA MUSICAL.,

j 1 V.
GRANS CONSERVATOIRES BELGES.

-Jlejconsidère ces établissements,, Monsieur le
Ministre,,comme de véritables universités. L'Europe
entière connaît et,.proclame leur valeur. Tout, ce qui
contribuerai à l'accroître encore, peut être,'je le pense,
légitim.ement proposé. . .

Je n'ai à parler que des cours supérieurs destinés
aux élèves qui, ,briguent leý diplôme final de leurs
études,
, ryLauréats des classes de perfectionnement pour les

instmuents.-Dans plusieurs Conservatoires italiens il
existe, comme je l'ai établi dais la première partie de
mon rapport, des classes spéciales de composition pour
les élèves destinés à la virtuosité Un violoniste peut
devenir, un jour compositeurf de concertos ou de
quat'u'ors, èhéf d'orchestre d'un théâtre ou d'une société
symphonique ; il aura donc à lire et à vérifier de
grandes partitions. Il faut qu'il sache composer, élé-
mentairement du moins.-S'il se met à étudier le con-
trepoin' au moment de 'produire des ouvres, ou de
vérifier les productions d'autrui, il commence trop tard
et se dégoûte bientôt des études sérieuses.

'Je puis "en die autant'des clarinettistes et des flû-
tisté"'po'r les orchéstres' d'harmonlie, des bugles solo et
des cornéts à piston, pour les musiques de fanfares, enm
n 'mot, de'tous'céux qui se destinent soit à diriger des

ensembles, soit à écrire
Un org'aniste qui ne connaît pas le contrepoint

d',églse, qui, ignore les divers systèines de plain-chant,
qui n'a appris ni'la prosodie, ni l'accentuation de la
lan'gue 1 tine,' est nécessairement incomplet dans sa
pèrtie. "e' *

Tle viol6iicelliste et le contre-bassiste doivent avoir
dés'noftions de basse-continue. '

Jé pense donc, Monsieur' le Ministre, que, comme
en" Italie, des cours spéciaux créés pour compléter
l'éducation des futurs Chéfs de pupitre, des Directeurs,
d1s virtuòsës,'rendraient de véritables services.

Nous avons,, 'en Belgique, d'excellentes classes
d'Ha-monie pràtique, mais il faudrait encore un cours
de do'mposition pratiqie, de lecture, de révision, de cor-
rection et de 'dévèloppement' complémenîtaire des par.
titiona 1'

'Nos petits'chefs d'orchestre'de province qui n'ont
pas le temps de faire de longues études, en retireraient
grand profit.,

Lauréat des' classes de perfectiònnement du chant-
Puisqu'il y a trois grandes 'éoles de chant qui se par-
tagent lé:monde m.usical, l'école italhenne, l'école fran-
çaise, l'école allemande, je'i-épéterai ce que j'ai dit sous
la ru'briepi'VILLE DÉ MiLAN : nos premiers Conserva-
toires mériteraient d'avoir dans le personnel de leur
co'-p enseighnant, outre 'nos 'bbns professeurs belges,corps ,nei 1 liéqeje
des titulaires a'ppartenant aux'trois nationalités que je
viensde citer.

Le él6ve's,'d'après leurs aptitudes et un peuaussi
d'aprèôsléltó origine, fla'mande 'ou_ wallonne, seraient
répartis dans ces difféiènts cours.

S"En'áttenidant qué c' principe'puisse ête aîpliqué'
nos 1àuìéàts du prix d'excellence de"chant devraient
poivoir voyager,"pendant quelkue 'temps, aux frais de'
l'Etat,'òïr comparer, sur le' lieux, les maîtres et les
sys Ueb. t

Je demanderai aussi que, comme en Italie Vétuder
de la prosodie latine ne soit pas n glig6e. 1' et pa
de chanteur qui ne se trouve A i njour, dans lecas.d'm
terpréter des chefs-d'ouvre-de-musique sacrée.

Lauréats du grand prix-dît de Rome.-Puii l'éduca-
tion complète de ces jeunes gens, lfaudrait, m
Monsieur le Ministre, que l'Etat s'impost, encoref
quelques sacrifices.

J.e vais préciser, mes idées, mats, avanttout, jedois
déclarer que je ne fais aucune allusion' 4.ûx ,hgmmnes,
distingués qui sont de nos anciens prix de Rome ef'
dont la Belgique a le droit d'etre fière aujour'l'hui. 'Au
contraire, une réflexion m'a maintes fois ,frappé; 'c'est
que plusieurs de ces artistes s'étaient acquis une grande
instruction scientifique et littéraire sans que l'Etatleur'
en ait donné le moyen. Pour parvenir à la scienceý
proprement dite ils avaient été' complétement aban-'
donnés à eux-mêmes. 1

En Italie, tous les grands Conservatoireèvisëht à
un but principal, dans la fixation des conditions, pour
l'obtention du diplôme de la Maestria, c'est de créer
non seulement des musiciens, maisdes artistes.

En réalité, les sept arts libéi aux ont des principes
communs. Les lois du beau sont éternelles , De là,
pour le musicien, nécessité d'étudier l'Esthétique.

Mais si le beau est immuable en soi, ses applica-
tions varient d'après les temps et les lieux. D'où ré-
sulte l'obhgation de connaître l'Histoire de l'Art.

Cette histoire n'est pas indépendante de celle de
l'humanité. Voilà pourquoi, en, Italie, le, jeune maes-
tro, doit prouver aussi qu'il connaît l'Histoire,univer-
selle.

D'autre part, le mouvement artistique est insépar-
abfle de celui de la littérature. I Les Conservatoires, ita-
liens exigent la connaissance de la Littérature italienne,
de la Littérature française, de la Géographie politique.

Enfin, l'art musical, pris isolément, a des aflinités
nombreuses d'origine, de nature et d'histoire,.a've, le
chant liturgique. 'Nécessité dône de connaître la ?angue,
latine. Même pour bien comprendre les modes du
plain-chant, faudrait-il posàéder les premiers rudimenfs
du grec.

Il va de soi que le compositeur musicien qui a étu-
dié ces différentes parties de l'enseignement général,
aura un plus large horizon dans les idées'; il saura rat-
tacher son art à tout ce qui émane de l'aótivité iitél-
lectuelle et pourra peindre plus vigoureusement les ca-
ractères et les situations.

Qu'il me soit, permis ici, Monsieur le Ministre,, de
rappeler, en confirmation de ce que je viens de dire; le
nom d'un jeune lauréat du prix de Rome, brillant, iplein
d'espérances, enlevé à l'art national à la fleur de l'àge.

M. De Mol vint me voir, à Louvain peu,de jours
après son triomphe. Il me dit: ," Me voici 'honoré
"d'une grande distinction. Je comprends les devoirs

qu'elle m'impose, mais je sens que mon éducation lit-
téraire et scientifique est incomplète., Ne pourrais-je

"pas obtenir du Gouvernement que le subside octroyé
"pour ma première 'année de voyage serve à payer,des
"professeurs.particuliers d'histoire,, de littérature, de

langue latine?"
J'allais prendre la respectueuse liberté d'appuyer,

auprès de vous, Monsieur le Ministre, cette requête, si
sage et si intelligente, lorsque M. De Molse décida à
la 'différer d'iÛe¡ aiinée. Il partit. 'A pèiie arrivé à
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